
Quellesperspectivespour
la politiqueculturelle,

aprèsuneannée dominée
parlesgrandsprojetsetles

controversesautour de
"LadyRosa"?

(roga) − L'actualité culturelle
de l'année 2001 a été dominée
par des combats d'arrière−garde
idéologiques autour d'une sta-
tue dorée et par des montants
faramineux en LUF et en Euro
pour des chantiers pharaoni-
quesinterminables. Etlesforces
vives danstout cela?

Lesilence desagneaux
Contrairement aux différentes

associations professionnelles
dans les domaines social ou
scolaire, les protagonistes du
terrain culturel sont plutôt
démuni−e−s de lobby. Il n'est
donc pas surprenant que la
discussion publique ne touche
que très peu les activités
culturelles proprement dites.
Curieuse contradiction entre

ce silence des agneauxculturels
sur la place publique et les
manifestations émotionnées de

mécontentement que l'on en-
tend au comptoir des "cafés du
théâtre". Le silence des dému-
ni−e−s de la manne culturelle
serait−il acheté par quelques
miettes par−ci, quelques prix
culturels ou subsides modiques
par−là?
Il est par ailleurs très difficile

de distinguer devantle"mur des
lamentations" les senti ments de
rancune fondée d'un esprit râ-
leur presqueautomatique. Il faut
bien se rendre à l'évidence que
desfois une certaine assiduité à
l'égard de la nomenklatura du
bunker de la Montée de la Pé-
trusse n'est pas inutile. "Back-
line" semble avoir eu gain de
cause avec ses vues plus éla-
borées sur la future "Rockhal",
quitteàcequ'onseracurieuxde
connaître la suite de ce dossier
interminable.

Façadismeculturel
On a un peul'i mpression que

dans notre pays de cocagne, la
cultureintéresse bien plus com-
merésultat comptabilisable que
dans sa di mension de processus
créatif. Or, le ministère delacul-
ture s'est toujours déclaré de-
mandeur pour une politique de
subsidiationet deconventionne-
ment plus cohérente et plus
transparente. Mais peut−on vrai-
ment déceler quelque stratégie
dans la promotion culturelle ou
seli mite−t−elle au clientélismele
plus cru?
Pourlatroisièmefois desuite,

les Verts avaient déposé, lors
des débats annuels sur le bud-
get del'Etat, une motioninvitant
le gouvernement à élaborer,
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Douceintroduction del'euro
Vu que l' argent est un sujet de conversation très prisé,
un moyen de donner sens àla vie même, l'i ntroduction
de l' euro ne fait que des heureux et des heureuses. La
Banque centrale européenne annonce ai nsi une i ntro-
ducti on sans acroches de l' euro. La vaste majorité des
distri buteurs de billets européens crachaient ai nsi de
l' euro dès les premières minutes de l' année 2002.
Le soir du 1er janvier, 80 pour cent des distri buteurs en
Europe marchaient aux nouveaux billets. Les 100 pour
cent étaient attei nts dans quatre des douze pays con-
cernés: l' Autriche, l' Allemagne, les Pays−Bas et le
Luxembourg. Pour aill eurs, letauxdefréquentation des
distri buteurs de bill ets était, dans certai ns pays, jusqu' à
quatre fois pl us élevé qu' en moyenne pour un début
d' année. Le souci majeur de la Banque centrale et des
ministres des Fi nances est maintenant queles consom-
mateurs et consommatrices évitent les payements mix-
tes, c.−à−d. qu'ils/elles ne payent pas une partie en mon-
naie nationale et l' autre en euros. Il s' agit de s' habituer
auxnouvelles pièces de monnaie. Voilà pourquoi la Ban-
que centrale européennei nvite à payer les montants ex-
acts et àéviter l' utilisati on des gros billets. Ah, la gueule
du vendeur quand on l ui tend un bill et de 50 euros pour
payer son journal ...

Armut in Luxemburg
Dass es auch i n Luxemburg Menschen gi bt, die mit
ei nem Mini mum an Einkommen ihr Dasei n gestalten
müssen, bestäti gt die Armutsstudie 2001 der Caritas
Europa: Rund elf Prozent aller Haushalte i n Luxemburg
lebeni n ärmlichen Verhältnissen, so die europaweite Er-
hebung, i n der auch Luxemburg erfasst wurde. Beson-
ders stark betroffen von Armut seien hierzulande Al-
lei nerziehende und ihre Ki nder sowie Arbeitsl ose. Er-
gebnis ei ner Sozial gesetzgebung, so die Verfasser, die
sich noch i mmer am überholten " männlichen Ernährer-
modell" orientiert, also davon ausgeht, dass Frauen al-
lei n über die Ei nkommen von Männern aus Vollzeitarbeit
mitversichert werden. Fällt dieses Ei nkommen zumBei-
spiel aufgrund ei ner Schei dung oder Trennung weg,
wird esfür die Mütter fi nanziell oft sehr eng.
Allerdi ngs: Die Armutsmessung der l uxemburgischen
Caritas−Studie orientiert sich an ei ner Armutsgrenze von
60 Prozent bei ei nem Haushaltsei nkommen von rund
120. 250 LUF pro Monat. Das erklärt, warum sich i m
Großherzogtum− trotz sei nes relativen Reichtums und
der niedri gen Arbeitslosi gkeit − vergleichsweise viele
Ei nkommensarme befi nden. Legt man diei n OECD− und
anderen Armutsstudien übliche 50−Prozent−Armuts-
grenze an, liegt der Anteil der Armen an der Gesamtbe-
völkerung bei rund sechs Prozent.

Devenir bénévole
L' Aidsberodung Croix−Rouge organise un cycle gratuit
de quatre cours d'i ntroducti on au bénévolat. Ces cours
s' adressent bien aux bénévoles actifs à l' Aidsberodung
et àl' a.s. b.l. Stop Aids Now, mais surtout auxpersonnes
qui désirent s' engager dans l' accompagnement et le
soutien des personnes vivant avec le HI V ou dans la
prévention du si da. Araison d' une séance hebdomadai-
re de 18.30à 21 heures, chaque soirée seraconsacrée à
un thème spécifi que. Le 16 janvier: "Langage et Si da",
histori que et présentation des associati ons organisatri-
ces. Le 23 janvier: "Préventi on", expositi on au risque,
safer sex, autres maladies sexuellementtransmissibles,
contraception, test de dépistage. Le 30 janvier: "Vivre
avec", la vie quoti dienne avec le HI V, les thérapies, les
aspects psychol ogiques, les répercussions sociales. Le
6février: "Letravail des bénévoles", l' accompagnement,
prendre soi n de quelqu' un, prendre soin de soi−même,
letravail de préventi on, actions sur leterrai n. Ai nsi que:
bilan, perspectives, discussi on, cocktail de cl ôture. Pour
pl us d'i nformati ons ou pour vousi nscrire, téléphonezau
40 62 51, numéro del' Ai dsberodung.

GARDIENNAGE

Surveillerlasurveillance
Aprèsleshold−up des
dernièresannées, le

gouvernement aretravaillé
laloi surle gardiennage.

Le parlement, cependant, a
détecté deslacunes.

emple cité des services postaux
a montré que le cambrioleur
s'était trompé de cible, la poste
ayant cédé ses activités de
transports defonds à une entre-
priseprivée. Lacommissionpar-
lementaire a néanmoins jugé
qu'il serait utile d'élargir le
champs d'application delaloi à
tous les transports de fonds,
qu'ils soient effectués pour le
compte de tiers ou pour le pro-
precompte.
Deuxième li mitation con-

statée: à l'étonnement unani me
de la commission, la nouvelle
version de la loi ne couvrirait
pluslaprotectionrapprochéede
personnes. Invité parlacommis-
sion à lui proposer un amende-
ment réintégrantle domaine des
"body−guard", lereprésentant du
gouvernement a signalé que
dans une telle approche, il
faudrait également légiférer sur
des activités connexes comme
le contrôle d'accès aux manifes-
tations sportives ou culturelles.
Et ce travail a semblé tellement
complexeaugouvernement qu'il
arenvoyéla balle àlacommissi-
on: si elle veut un texte de loi,
qu'elle enpropose un!
Indéniablement, l'entreprise

de vouloir couvrir législative-
ment le gardiennage dans tou-
tes lesformes qu'il peut présen-

ter est complexe. A côté des
grandes manifestations, il y a
par exemple les discothèques,
dont l'accès est souvent gardé
par des hommes prêts à se ser-
vir de leurs muscles. Souvent
aussi, le contrôle d'accès n'est
pas assuré professionnellement,
mais par desvolontaires. C'estle
cas lors de manifestations orga-
nisées par des clubs locaux.
Faut−il réglementer dans ce do-
maine? Et puis, il y atout le do-
maine du gardiennage à l'inté-
rieur des bâti ments et des entre-
prises. Un si mple portier doit−il
porter uneveste pare−balles?

Manque d'encadrement
législatif
Si la commission juridique a

depuis novembre sollicité des
entrevues avec plusieurs minis-
tres ainsi qu'avec des représen-
tants des P &Tet delafonction
publique, ce n'est donc pas
qu'elle manque d'occupations,
c'est que le texte met à nu une
série de domaines oùla législa-
tionestincomplète ouinexistan-
te. Ainsi la discussion autour de
ce projet, qui se voulait si mple
adaptation technique au départ
(et réponse politique au pro-
blèmeprécis des cambriolages à
mainarmée), apris del'ampleur.
Jusqu'ici, le gouvernement a
montré peu d'enthousiasme à
élargir son point de vue− i mmo-
bilisme hasardeux dans un sec-
teur àhaut risque.

(rw) − En novembre dernier,
une courte note dans la presse
mentionnait qu'une camionnette
dela poste avait été cambriolée,
l'agent conduisant le véhicule
ayant même été passagèrement
kidnappé. Fait divers qui coïnci-
dait avec la tâche que la com-
mission juridique du parlement
venait tout juste d'entamer.
Comment les services publics
organisent−ils leurs transports
de fonds, voilà une des que-
stions qu'elle a soulevées en se
penchant sur le projet de loi re-
latif auxactivités privées degar-
diennageet desurveillance.

Et lesbody−guard?
Surtout suite aux hold−up

extrêmement violents des der-
nières années, lalégislationexis-
tante aétéjugée déficiente. Si le
projet propose bien des conditi-
ons plus détaillées et plus stric-
tes pourl'octroi d'uneautorisati-
on de l'exercice du gardiennage
de biens et de valeurs, l'analyse
du nouveau texte proposé a
révélé que le gouvernement n'a
fait son travail que dans un do-
mainetrèsli mité. Commesonti-
trel'indique, le projet deloi vise
uniquement le gardiennage
privé. Quiddonc des entreprises
qui organisent leur propre gar-
diennage? Une analyse de l'ex-
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Hierle "Bronx", demainla"Rockhal"?

dans la foulée des tribulations
dites "de dysfonctionnement",
des modalités plus précises et
plus cohérentes pour le (co−)-
financement public d'activités
socioculturelles. En décembre
1999, cette motion avait été
votée à l'unanimité de la Cham-
bre pour être refusée l'année
d'après, sous la même forme,
parle ministre dubudget. Osur-
prise, dans le troisième essai, la
motionvient d'êtreacceptéeune
nouvelle fois. Est−ce que cette
volte−face signifie quel'on pour-
ra s'attendre à plus de trans-
parenceet d'esprit d'équité dans
la politique du financement pu-
blic des activités socioculturel-
les delasociétécivile et desfor-
ces vives artistiques? Finance-
ment qui, rappelons−le, vient
d'aboutir autauxridicule de 6,9
pour cent dubudget culturel.
Le cas récent de la "Kulturfa-

brik" est un exemple révélateur
de la nécessité d'une plus gran-
de générosité encadrée par un
catalogue de critères plus strict.
Tiraillée entre les fières ambi-
tions nourries par les attentes
du public et des sponsors d'une
part et laréservefinancière mo-
deste del'autre, une petiteinsti-
tution culturelle risque de som-
brer dans l'insolvabilité ou dans
lechaos si le bonéquilibreentre
les missions culturelles et un
budget tant soit peu correct
n'est pas assuré.
Aussi longtemps que les cri-

tères desubventionnement et de
conventionnement à moyen ter-
me ne sont pas clairs, l'activité
principale des forces vives cul-
turelles consistera à courtiser
lesfinanciers publics et àse dis-
puter les miettes du mécénat
privé. L'Etat préfère−t−il les artis-
tes−mendiants aux forces vives
incommodes? La question reste
posée.


